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Décision du 30 octobre 2025

tixant la liste dês organisataons syndicales et de leuÉ représentants aptes à siéger au comité
social d'administration de l'Ecole Nationale Supérieure d'Art et de Design de Limoges

La directrice

Vu le code général de Ia fonction publique ;

Vu le décret n' 2020-1427 du 20 novembre 2020 rclalil aux comités sociaux
d'administration dans les administrations et les établissements publics de l'Etât;
Vu l'arrêté du 2luin 2022 instituant des comités sociaux d'administrataon au ministère de
la culture ,

Vu l'arrêté du 17 octobre 2022 pod:ant modiflcation des annexes 4 et 5 de l'arrêté du 2
juiî 2022 instituant des comités sociaux d'administration au ministère de la culture ;

Vu le procès-verbal de proclamation des résultats aux élections des représentants du
personnel du ministère de la culture, au comité social d'administration de de l'Ecole
Nationale Supérieure d'Art de Limoges-Aubusson, en date du I décemûe2022;
Vu la nouvelle liste transmise par la GCT en date du 30 octobre 2025 ;

DECIDE

Article 1"'

La liste des organisations syndicales et de leurs représentants siégeant au comité social
d'administration, ainsi que le nombre de sièges de titulaires et de suppléants attribués
sont fixés comme suit :
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